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Cycle de conférences ED6

Dans le cadre de son cycle de conférences pluriannuel Les arguments de la thése de doctorat en droit privé, I'Ecole
doctorale de droit privé (ED6) organise une conférence sur le theme L’argument du droit commun, le jeudi 11 juillet a 17h.

Intervenant :

> Professeur Yves-Marie LAITHIER

Inscription obligatoire
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